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Avis rendu par la commission interrégionale d’information et de sélection  
d’appel à projet social ou médico-social réunie le 09 octobre 2023 

 
 
Objet de l’appel à projet : création dans l’Oise d’un établissement d’accueil médicalisé de 35 places pour 
personnes vieillissantes – de plus de 45 ans - présentant un handicap psychique et concernées pour 
certaines d’entre elles par la grande précarité avec ou sans troubles addictifs 
 
Avis d’appel à projet publié le 03 avril 2023 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant : 
 
 

1er. Fondation Œuvre Falret 
 
2e. Fondation l’Elan retrouvé 
 
3e. Fondation COS Alexandre Glasberg 
 
4e. ADEF Résidences 

 
Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par ordre 
de classement vaut avis de la commission.  
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise conjointement par la Maire de Paris, le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-
de-France et la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. 
 
 
       Paris, le 09 octobre 2023 
 
 
 
Le Coprésident de la commission  
auprès de la Ville de Paris 
 

 
 
Hamidou SAMAKE  
 

             La Coprésidente de la commission  
auprès de l’Agence Régionale de Santé  

                      d’Ile-de-France  

 
 
                         Isabelle BILGER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS - 2023 / 3497 

Portant approbation de l’avenant n°9 à la convention constitutive du Groupement de 

Coopération Sanitaire « SANTECITE Enseignement-Recherche-Innovation » 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 et suivants et R. 6133-1 et 

suivants ; 

 

VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU l’arrêté n°DS 2023-015 du 24 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé d’Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, portant délégation de signature à Monsieur 

Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’Offre de soins de l’ARS d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopérations sanitaires ; 

 

VU l’arrêté n°17-221 en date du 19 janvier 2017 portant approbation de la convention  

constitutive du Groupement de Coopération sanitaire « SANTECITE Enseignement-

Recherche-Innovation » ; 

 

VU la décision de l’assemblée générale du GCS « SANTECITE Enseignement-Recherche-

Innovation » en date du 2 juin 2023, adoptant les modifications découlant notamment du retrait 

et de l’intégration de nouveaux membres au groupement ; 

 

VU l’avenant n°9 à la convention constitutive du GCS « SANTECITE Enseignement-Recherche-

Innovation » en date du 13 juin 2023 ; 

 

VU l’avis favorable du directeur général de l’Agence régional de santé Hauts-de-France en date 

du 1er  septembre 2023 ; 

 

VU l’avis favorable du directeur général de l’Agence régional de santé Occitanie en date du  

4 septembre 2023 ; 

 

VU l’avis favorable du directeur général de l’Agence régional de santé du Pays de la Loire en date 

du 8 septembre 2023 ; 
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VU l’avis favorable du directeur général de l’Agence régional de santé Nouvelle-Aquitaine en date 

du 26 septembre 2023. 

 

 
 
 

CONSIDERANT  que par décision de l’assemblée générale du GCS en date du 2 juin 2023,  

les membres du groupement de coopération sanitaire « SANTECITE Enseignement-

Recherche-Innovation » ont approuvé l’adhésion de huit nouveaux membres, et le 

retrait de un ; que l’avenant n°9 à la convention constitutive matérialise ces retraits et 

adhésions par la modification des articles 14, 15 et 16 de la convention constitutive ; 

 

CONSIDÉRANT que l’avenant n°9 du 13 juin 2023 respecte les dispositions des articles L. 6133-1 et 

suivants et R. 6133-1 et suivants du code de la santé publique. 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : L’avenant n°9 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire   

« SANTECITE Enseignement-Recherche-Innovation » est approuvé. 

 

ARTICLE 2e : L’avenant n°9 à la convention constitutive approuve la modification de la liste des membres 

au groupement, en tenant compte de l’intégration au GCS « SANTECITE Enseignement-

Recherche-Innovation » des membres suivants :  

 
- La Clinique des Hêtres, dont le siège social est situé au 28 Boulevard Paturle à Le 

Cateau Cambresis (59360), et inscrite au FINESS sous le numéro 590813176 ; 

- La Clinique Chirurgicale Porte Océane, dont le siège social est situé au rue 

Jacques Monod, aux Sables D’olonne (85340), et inscrite au FINESS sous le 

numéro 850000134 ; 

- La Clinique du Mont Louis, dont le siège social est situé 8-10 rue de la Folie 

Regnault, à Paris (75011), et inscrite au FINESS sous le numéro 750301145 ; 

- Le Clinique Honoré Cave, dont le siège est situé au 406 Boulevard Montauriol,  

à Montauban (82000), et inscrite au FINESS sous le numéro 820000065 ; 

- La Nouvelle Clinique Bel Air, dont le siège est situé 138 Avenue de la République, 

à Bordeaux (33200), et inscrite au FINESS sous le numéro 330780040 ; 

- La Clinique Ophtalmologique Thiers, dont le siège social est situé 144 avenue 

Thiers, à Bordeaux (33100), et inscrite au FINESS sous le numéro 330780479 ; 

- La Nouvelle Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine, dont le siège est situé 33 Rue 

du Docteur Finlay, à Bordeaux (33300), et inscrite au FINESS sous le numéro 

330780479 ; 

- La Polyclinique Pau Pyrénées, dont le siège social est situé 8 Boulebard Hauterive, 

à Pau (64000), et inscrite au FINESS sous le numéro 640780946. 

 

L’avenant n°9 à la convention constitutive procède également au retrait du groupement 

« SANTECITE Enseignement-Recherche-Innovation » du membre suivant :  

 

- La Clinique Hartman, dont le siège social est situé au 26 Boulevard Victor Hugo à 

Neuilly-sur-Seine (92200), et inscrit au FINESS sous le numéro 920810736.  

 

ARTICLE 3e : L’avenant n°9 modifie les articles 14,15 et 16 de la convention constitutive.  
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Les modifications de l’article 14, relatif au capital, de l’article 15, relatif aux apports 

respectifs des membres et de l’article 16, relatif à la représentation des droits et à la 

répartition des parts sociales sont approuvées. 

 

ARTICLE 4e : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 

de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 09/10/2023 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

                                                                                                    
 
Par délégation 
Le Directeur de l’Offre de soins  
 

 
 

Arnaud CORVAISIER 
 
        SIGNE 
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Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 

 

 

ARRETÉ 2023-89 
 

modifiant l’arrêté n° IDF-022-2020-06 publié le 17 juin 2020 
portant agrément pour l’activité de séjours de  

« vacances adaptées organisées » 
 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE DE FRANCE, 
PREFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 114 ; 
 

VU  le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 412-2 et R 412-8 à R 412 ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 

dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations ; 

 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur 

l'emploi de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral IDF.2021.11.18.00002 du 18 novembre 2021 portant délégation de signature 

à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités d’Île-de-France, en matière administrative ; 

 
VU la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, portant subdélégation de 
signature de Monsieur Gaëtan Rudant, Directeur régional et interdépartemental de l’Économie, 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

 
VU l’arrêté n° IDF-022-2020-06 du 17 juin 2020 portant agrément pour l’activité de séjours de 

vacances adaptées organisées » de Tes Vacances ; 
 
VU  le changement d’adresse et de titre de l’organisme de « vacances adaptées organisées » Tes 

Vacances ; 
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2/2 

ARRÊTÉ : 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° IDF-022-2020-06 du 17 juin 2020 susvisé est modifié ainsi : 
  
« L'agrément « vacances adaptées organisées » prévu par l’article R 412-12 du code du tourisme est 
délivré à l'association : 
 

Tes vacances 365 
26 avenue des Tilleuls 

95190 GOUSSAINVILLE » 
 
Article 2 : L’article 4 de l’arrêté n° IDF-022-2020-06 du 17 juin 2020 susvisé est modifié ainsi : 
  
« En référence à l’article R 412-13, l'association « Tes vacances 365 » transmettra au préfet de région 
d’Ile-de-France, un bilan circonstancié quantitatif, qualitatif et financier des activités de vacances adaptées 
organisées mises en œuvre dans le courant de l’année écoulée. Le bilan précise les moyens mis en œuvre 
pour remédier aux dysfonctionnements éventuellement constatés lors des contrôles. » 
 
Article 3 : L’article 5 de l’arrêté n° IDF-022-2020-06 du 17 juin 2020 susvisé est modifié ainsi : 

 
« En référence à l’article R 412-13-1, l'association « Tes vacances 365 » informera le préfet de région 
dans un délai de deux mois de tout changement substantiel affectant les éléments matériels au vu 
desquels l’agrément a été délivré. » 

 
Article 4 : Le directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités d’Île-de-France, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture et notifié à l'association « Tes Vacances 365 ».   
 
 

Fait à Aubervilliers 
 

        
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,  
Préfet de Paris et par délégation, 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France 

 
                SIGNE  
 
                                    EMMANUEL BEZY 
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Direction régionale et interdépartementale 

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 

 
 

 
 

ARRETÉ 2023-90 
 

Portant agrément pour l’activité de séjours de  
« Vacances adaptées organisées » 

 
 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE DE FRANCE, 
PREFET DE PARIS, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 114 ; 
 

VU  le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 412-2 et R 412-8 à R 412 ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 

dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations ; 

 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur 

l'emploi de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à M. 

Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail 
et des solidarités d’Île-de-France, en matière administrative ; 

 
VU la décision n° 2023-105 du 4 septembre 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, portant subdélégation de 
signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, Directeur régional et interdépartemental de l’Économie, 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Île-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

 
VU  le dossier de demande d’agrément « Vacances adaptées organisées » produit ; 
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ARRÊTÉ : 
 
 

Article 1er : L'agrément « vacances adaptées organisées » prévu par l’article R 412-12 du code du tourisme 
est délivré à l’association : 

 
OHALEI YAACOV - Le silence des justes 

95 rue Petit 
75019 PARIS 

 
Article 2 : L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 
 

Article 3 : L’agrément est délivré pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger. 
 
 

Article 4 : En référence à l’article R 412-13, l’association « OHALEI YAACOV - Le silence des justes » 
transmettra au préfet de région d’Ile-de-France, un bilan circonstancié quantitatif, qualitatif et 
financier des activités de vacances adaptées organisées mises en œuvre dans le courant de 
l’année écoulée. Le bilan précise les moyens mis en œuvre pour remédier aux 
dysfonctionnements éventuellement constatés lors des contrôles. 

 
 

Article 5 : En référence à l’article R 412-13-1, l’association « OHALEI YAACOV - Le silence des justes » 
informera le préfet de région dans un délai de deux mois de tout changement substantiel affectant 
les éléments matériels au vu desquels l’agrément a été délivré. 

 
 

Article 6 : L'agrément pourra être retiré dans les conditions prévues par l’article R412-17 du code du 
tourisme. 

 
 

Article 7 : Le directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture et notifié à l’association « OHALEI YAACOV - Le silence des 
justes ». 

 
 

Fait à Aubervilliers 
 

        
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,  
Préfet de Paris et par délégation, 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France 

 
               SIGNE  
 
                                    EMMANUEL BEZY 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de la prévention 

 

Ministère délégué auprès du ministère de 
l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics 

   

   
 
  

Arrêté modificatif du 09 octobre 2023 – ADP Conseil CPAM 91 – portant modification de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics ; 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et 

D. 231-1 à D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 

maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 
 

Vu l’arrêté du 7 avril 2022 – ADP Conseil CPAM 91 - portant nomination des membres du Conseil de la 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne ; 

 
Vu l’arrêté modificatif du 11 avril 2022 – ADP Conseil CPAM 91 - portant modification des membres du 

Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne ; 
 

Vu l’arrêté modificatif du 16 septembre 2022 – ADP Conseil CPAM 91 - portant modification des membres 
du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne ; 

 
Vu l’arrêté modificatif du 16 décembre 2022 – ADP Conseil CPAM 91 - portant modification des membres 

du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne ; 
 

Vu l’arrêté modificatif du 18 juillet 2023 – ADP Conseil CPAM 91 - portant modification des membres du 
Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Essonne ; 

 
Vu la proposition de candidature, au titre des représentants désignés par la Fédération Nationale de la 

Mutualité Française (FNMF), 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Théophile TOSSAVI, 
adjoint chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale ; 

Arrêtent : 

Article 1er 

Est nommée membre du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Essonne : 
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1° En tant que représentante désignée par la Fédération Nationale de la Mutualité Française: 
 

 Sur demande de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 
  
 
Titulaire : 
 
Mme ROUGET-PEYRE (Marina) en lieu et place de M. SIRE (Eric) 

 
 
 

Article 2 
 

L’adjoint chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait le 09 octobre 2023 

  
     Le ministre de la santé et de la prévention, 
     Le ministre délégué auprès du ministre  
          Pour le ministre et par délégation                             de l’économie, des finances et de la 
                souveraineté industrielle et numérique, 

           chargé des comptes publics, 
 
    Pour le ministre et par délégation 

      

       Signé                                                          Signé 
 
Théophile TOSSAVI                          Théophile TOSSAVI 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de la prévention 

 

Ministère délégué auprès du ministère de 
l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics 

   

   
 
  

Arrêté modificatif du 9 octobre 2023 – ADP Conseil CPAM 93 – portant modification de la composition 
du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de de la Seine-Saint-Denis 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics ; 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et 

D. 231-1 à D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 

maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 
 

Vu l’arrêté du 5 avril 2022 – ADP Conseil CPAM 93 - portant nomination des membres du Conseil de la 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Seine-Saint-Denis; 

 
Vu l’arrêté modificatif du 8 avril 2022 – ADP Conseil CPAM 93 (n°2) - portant nomination des membres du 

Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de de la Seine-Saint-Denis; 
 

Vu l’arrêté modificatif du 20 janvier 2023 – ADP Conseil CPAM 93 - portant modification des membres du 
Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Seine-Saint-Denis; 

 
Vu la proposition de candidatures, au titre des représentants désignés par la Fédération Nationale de la 

Mutualité Française (FNMF), 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Théophile TOSSAVI, 
adjoint chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale ; 

Arrêtent : 

Article 1er 

Sont nommées membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Seine-Saint-Denis : 
 
 

1° En tant que représentantes désignées par la Fédération Nationale de la Mutualité Française: 
 

 Sur demande de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 
  
 
Titulaire : 
 
Mme ZAMORD (Muriel) en lieu et place de M. PINGAULT (Florent) 
 
Suppléante : 
 
Mme BEURRIER (Nathalie) en lieu et place de Mme ZAMORD (Muriel) 
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Article 2 
 

L’adjoint chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait le 9 octobre 2023 

  
     Le ministre de la santé et de la prévention, 
     Le ministre délégué auprès du ministre  
          Pour le ministre et par délégation                             de l’économie, des finances et de la 
                souveraineté industrielle et numérique, 

           chargé des comptes publics, 
    Pour le ministre et par délégation 

 Signé                                                       Signé 
 
       Théophile TOSSAVI                          Théophile TOSSAVI 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de la prévention 

 

Ministère délégué auprès du ministère de 
l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics 

   

   
 
  

Arrêté modificatif du 9 octobre 2023 – CPAM 77 Conseil - portant modification de la composition du 
Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Seine et Marne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics ; 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et 

D. 231-1 à D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 

maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 
 

Vu l’arrêté du 11 avril 2022 – ADP Conseil CPAM de Seine et Marne - portant nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Seine et Marne ; 

 
Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 – ADP Conseil CPAM de Seine et Marne - portant modification des 

membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Seine et Marne ; 
 
Vu l’arrêté du 2 octobre 2023 – ADP Conseil CPAM de Seine et Marne - portant modification des 

membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Seine et Marne ; 
 

Vu la proposition de candidature, au titre des représentants désignés par la Fédération Nationale de la 
Mutualité Française (FNMF), 

 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Théophile TOSSAVI, 

adjoint chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale ; 

Arrêtent : 

Article 1er 

Est nommée membre du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine et Marne : 
 
 

1° En tant que représentante désignée par la Fédération Nationale de la Mutualité Française : 
 

 Sur demande de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 
  
 
Suppléante : 
 
Mme TISNE (Séverine) en lieu et place de Mme DUMONT (Dorothée) 
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Article 2 
 

L’adjoint chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Fait le 9 octobre 2023 

  
     Le ministre de la santé et de la prévention, 
     Le ministre délégué auprès du ministre  
          Pour le ministre et par délégation                             de l’économie, des finances et de la 
                souveraineté industrielle et numérique, 

           chargé des comptes publics, 

Signé 
    Pour le ministre et par délégation 

      

       Théophile TOSSAVI                  Signé 
 
                                                                                                       Théophile TOSSAVI 
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